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Direction  Départcnttntalc 

des Services  d'Incendie Perpignan, le 04/10/2023 
et de  Secours 

Service  Prévention 

Affaire suivie  par  : 
Lieutenant hors  cl CAIXAS  Christian 

Le  Directeur Départemental 
des Services  d'Incendie  et de  Secours 
à 

M.  le  Maire  de  PEZILLA  DE LA 
RIVIERE 
Avenue de la  République 
66370  PEZILLA  DE LA  RIVIERE 

2023/004582  

Code  : H14000164-000 
Etablissement  : VILLA  INDIVIDUELLE  MALIS 
Adresse : rue de la cote  Vermeille 

PEZILLA  DE LA  RIVIERE 
Dossier  : PC 14023P0025 
Objet : Construction  d'une  villa  individuelle 

Pour  faire  suite  à votre demande d'avis  relative au  projet susvisé,  et  après  examen des 
éléments portés  au dossier, le  rapporteur préventionniste  a  établi ses  conclusions sous la forme  d'un 
rapport  d'étude que vous trouverez ci-après. 
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Toute correspondance  doit  être adressée  de  façon impersonnelle  au  Directeur Départemental  des services  d'incendie  et de  secours 
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SERVICE  DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE  ET DE  SECOURS  DES  PYRÉNÉES-ORIENTALES 
Service  Prévention 

ETUDE DE DOSSIER HABITATION 
N°  2023/004582  

Code  : H14000164-000 
Etablissement  : VILLA  INDIVIDUELLE  MALIS 
Adresse : rue de la cote  vermeille 
Commune  : PEZILLA  DE LA  RIVIERE 
Dossier  : PC 14023P0025 
Objet : Construction  d'une  villa  individuelle 
Demandeur : M.  Serge  MALIS 
Date  d'instruction : 04/10/2023 
Affaire suivie  par  : Lieutenant hors  cl CAIXAS  Christian  

I -  DESCRIPTION 

Le  projet concerne  la construction  d'une maison individuelle  de plain  pieds  de 118,36m 
accessible  aux engins  de  secours  pas la rue de la cote  Vermeille. 

II - CLASSEMENT 

En application du Code de la Construction et de  l'Habitation (décret  du 31  mai  1978 art. R111-
1  à  R111-25), le  bâtiment d'habitation projeté est soumis aux  dispositions de  l'arrêté interministériel 
du 31  janvier  1986  modifié relatif à  la protection  contre l'incendie  des  bâtiments d'habitation. 

Ce bâtiment d'habitation est classé : /ère famille. 

En  conséquence,  la construction et  les  divers  aménagements devront répondre  en  tous  points 
aux textes précités. 

En application des dispositions du code de  l'urbanisme,  le  demandeur s'engage à  respecter  les 
règles générales  de construction et  notamment celles contenues dans l'arrêté précité. 
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III - AVIS 

CODE PRESCRIPTIONS 

HAB100  HABITATION DE LA lère FAMILLE 
La construction projetée doit respecter les dispositions de l'arrêté du 31 janvier 
1986 relatif à la protection contre l'incendie des immeubles d'habitation, et 
notamment celles visant les habitations de la première famille. 

HAB101 S'assurer que les matériaux et éléments de construction utilisés présentent les 
degrés de réaction et de résistance au feu suivants : 

a : Eléments porteurs verticaux : stable au feu de degré 1/4  h (art. 5). 
b : Parois séparatives des habitations : coupe-feu de degré 1/4  h (art. 8). 
c : Parements des façades extérieures : classés  M  3 ou  M  4 dans certaines 
conditions 
(Art. 12). 
d : Recoupement vertical tous les 45 mètres, par une paroi coupe-feu de 
degré 1/2  h (art. 7). 

HAB1-2DI  Habitation — ire  ou 2ême famille individuelles — maisons isolées 2ème 

ordinaire famille collectives  

Assurer la défense extérieure contre l'incendie par l'une des deux solutions ci-
après : 

a : Un poteau de 100 mm normalisé (NFS 61-213 et NFS 62.200) assurant 
un débit minimum de 1000 1/mn (60 m3/h) sous une pression dynamique de 1 bar 
implanté à une distance maximale de 200m de l'entrée principale du bâtiment. 

En outre, ce poteau d'incendie doit être implanté en bordure d'une chaussée 
carrossable ou tout au plus à 5m de celle-ci. Il doit être réceptionné en présence 
d'un représentant du Service Départemental d'Incendie et de Secours, dès sa mise 
en eau. 

b : Une réserve d'eau (naturelle ou artificielle) d'au moins 120 m3  si la 
première solution ne peut être obtenue. 

La réserve d'eau doit être située à moins de 150m de l'entrée principale du 
bâtiment, par les chemins praticables. 

Enfin, s'assurer que les  hydrants  assurant la défense extérieure contre 
l'incendie : 

répondent à l'arrêté  n°  PREF-SIDPC-2022-256-001 portant 
approbation du règlement départemental de défense extérieure contre 
l'incendie ; 

que ces derniers figurent bien dans l'arrêté municipal fixant la liste 
des  hydrants  de la commune, lequel devra être transmis au SDIS. 

De plus il est rappelé qu' afin de palier toute carence de point d'eau d'incendie 
ou d'accessibilité par la mise en oeuvre de moyens supplémentaires, le SDIS 
demande aux maires et aux exploitants d'établissement de l'informer en cas de : 
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Indisponibilité de point d'eau d'incendie ; 
Coupure réseau 
Problème d'accessibilité 

Le maire ou l'exploitant devra notifier sans délai, au SDIS66, 
plateforme.administrative@}sdis66.fr, toute indisponibilité d'un point d'eau 
d'incendie. 

HABDEFU Equiper chaque logement d'au moins un détecteur de fumée normalisé (norme NF 
EN 14604) avant le 8 mars 2015. L'installation incombe au propriétaire du 
logement. 

(Loi n°2014-366 du 24/03/2014)) 

Compte tenu des éléments qui lui ont été communiqués, le rapporteur estime que le projet sera 
en conformité avec la réglementation applicable par l'exécution des prescriptions ci-dessus 
mentionnées : AVIS FAVORABLE. 

Le rapporteur préventi  n'ste, 

Lieutenant hors cl CAIXAS Christian 
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PPeerrppiiggnnaann  MMééddiitteerrrraannééee  CCoommmmuunnaauuttéé  UUrrbbaaiinnee  
DDiirreeccttiioonn  ddee  llaa  pprroossppeeccttiivvee,,  llaa  PPllaanniiffiiccaattiioonn  eett  ll’’AAmméénnaaggeemmeenntt    

SSeerrvviiccee  CCoooorrddiinnaattiioonn  PPrroojjeettss  eett  AAvviiss  dd’’uurrbbaanniissmmee    

AAvviiss  dd’’UUrrbbaanniissmmee   

 

 

 

CCoommmmuunnee  ddee  ::  PPEEZZIILLLLAA  LLAA  RRIIVVIIEERREE  
 

 

Pétitionnaire :  

 

M. MALIS Serge    

 

Dossier n° : 

 

23P0025 

 Superficie : 645.00 m² 

Zonage du 

POS/PLU :  

 

Cadastre : 

 

Section AD, n° 217 

 

 

Adresse de la construction : 

 

 rue de la Côte Vermeille 

 

Réseaux Humides 
 

Eau Potable : Réseau public existant, Ø60 AC, rue de la Côte Vermeille. 

Toute modification du raccordement et/ou extension du réseau sera réalisé par la Régie des eaux aux 

frais du pétitionnaire. Le compteur sera implanté en limite de propriété sur le Domaine Public. Le 

réseau après compteur et sur le chemin d’accès à la parcelle restera privé et son entretien incombera 

au pétitionnaire. 

 

Défense Incendie :  PI existant, à proximité du projet. 

Avis du Service Départemental Incendie & Secours Obligatoire (SDIS). 

 

Eaux Usées : Réseau public existant, Φ 150 AC, rue de la Côte Vermeille. 

 Toute modification du raccordement et/ou extension du réseau sera réalisé par la Régie des eaux 

aux frais du pétitionnaire. Le regard de visite sera implanté en limite de propriété sur le domaine 

public. Le réseau après regard et sur le chemin d’accès à la parcelle restera privé et son entretien 

incombera au pétitionnaire. 

        

Eaux Pluviales : Les eaux de ruissellement seront gérées sur la parcelle puis ramenées au caniveau de la 

voie, sans aggraver le fond servant. 

Rappel Règlement Assainissement : l'installation intérieure des immeubles doit être étanche jusqu'au 

niveau de la chaussée 

   

 

 

Conclusion :           Avis Favorable sous réserve des prescriptions qui sont impératives. 

 

 

 
Le 05 octobre 2023, 

Philippe ESPIRITUSANTO,       

Responsable de la cellule Avis d’Urbanisme      
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